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Appel d'un jugement prud'hommal

Par TSM, le 11/07/2013 à 22:04

Bonjour.

Svp

j'ai besoin de faire une lettre au Greffe de la cour d'appel car je suis débouté au prud'homme. 

comment dois-je rédiger ma lettre , quelles sont les formules, les termes que je dois utiliser ??
un model de lettre ...

Pourriez-vous m'aider svp. merci du fond du coeur.

TSM

Par P.M., le 12/07/2013 à 08:26

Bonjour,
Je vous conseillerais de vous rapprocher d'une organisation syndicale voire d'un avocat
spécialiste ou d'une permanence juridique gratuite en Maison de la Justice ou du Droit proche
de votre domicile ou communiquée par le Barreau local...

Par madijes, le 12/07/2013 à 09:41

Bonjour
il n'y a aucune mention obligatoire dans une déclaration d'appel
il suffit d'adresser une lettre recommandée ou de vous déplacer : sur la lettre vous indiquez
interjeter appel de la décision rendue le X par le CPH de X
n'omettez pas de remettre votre état civil et votre adresse
accompagnez la lettre d'une copie de la décision dont vous souhaitez interjeter appel 
et pensez aux timbres fiscaux d'un montant de 35 euros
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